






Motion à soumettre au CA émanant du Collectif des étudiants de Galois et leurs amis, 

 

Soutenue par :  

- Laurent Cordonnier, Doyen de la Faculté des Sciences Economiques et Sociales (FSES), et 
Juliette Verdière, vice-doyenne de la Faculté des Sciences Economiques et Sociales (FSES) 

- Christophe Vuylsteker, Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques (FST), et Jean-François 
Bodart, Vice-Doyen en charge des Relations Internationales de la FST 

- Jean-Gabriel Contamin, Doyen de la Faculté des Sciences Juridiques et Politiques (FSJPS) 
- Christine Bracquenier, Directrice de l'UFR Langues Etrangères Appliquées 
- Cellule locale Sud-Solidaires étudiants Université de Lille 
- SNEsup-FSU, Université de Lille 
- SGEN-CFDT, Université de Lille 
- CGT, Université de Lille 

 

 « L’Université de Lille, réunie en conseil d’Administration le 7 février 2019, sous la 
présidence de J.-C. Camart, se prononce, en faveur de la création urgente d’un statut de 
l’étudiant en exil – quelle que soit la situation administrative des étudiants - comme le 
réseau MEnS le propose. Ce statut doit permettre à tous les étudiants en exil  de poursuivre 
leurs études dans des conditions matérielles et administratives sécurisées (titre de séjour, 
accès aux accompagnements du CROUS,  possibilité d’avoir un job étudiant, de réaliser des 
stages et de se déplacer). Le Conseil administration souhaite que le Président porte cette 
motion au sein de la prochaine Conférence des Présidents des Universités (CPU). » 

 

 

 


